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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930003942-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-329 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

UNITE D AUTODIALYSE D AULNAY 
NEPHROCARE 
14 AV DU GROS PEUPLIER 
93005 AULNAY SOUS BOIS 
FINESS ET - 930003942 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté 2022-930003942-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2595 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
7 529.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 7 529.00 euros ; 

 

 
 
Soit un total de 29 263.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     21 734.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 7 529.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 627.42 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 21 734.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 811.17 euros. 
 
 
 
Soit un total de 2 438.59 euros. 

 

Article 2 : 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-920711512-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-325 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE L AMANDIER 
57 AV DE LA DIVISION LECLERC 
92019 CHATENAY MALABRY 
FINESS ET - 920711512 
Code interne - 022009 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-920711512-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-4299 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

927 341.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
 
Soit un total de 2 126 847.00 euros. 
 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 1 209.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 926 132.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 125 242.00 
euros ; 
 

 

•     74 264.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

Article 1er : 
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Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 801 785.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 66 815.42 euros 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour
2022 : 1 125 242.00 euros, soit un douzième correspondant à 93 770.17 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2022 : 74 264.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 188.67 euros. 

Soit un total de 166 774.26 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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Agence Régionale de Santé
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Arrêté modificatif n° 2022-920803798-A003

ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-326 portant
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relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-920803798-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-326 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE LA DEFENSE 
16 BD EMILE ZOLA 
92050 NANTERRE 
FINESS ET - 920803798 
Code interne - 022010 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-920803798-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-4300 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

719 729.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
 
Soit un total de 1 819 136.00 euros. 
 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 719 729.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 045 810.00 
euros ; 
 

 

•     53 597.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

Article 1er : 
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Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 709 080.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 59 090.00 euros 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour
2022 : 1 045 810.00 euros, soit un douzième correspondant à 87 150.83 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2022 : 53 597.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 466.42 euros. 

Soit un total de 150 707.25 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-02-03-00189

Arrêté modificatif n° 2022-920811775-A002

ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-327 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022UNITÉD

AUTODIALYSE DE SURESNESNEPHROCARE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-920811775-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-327 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

UNITÉ D AUTODIALYSE DE SURESNES 
NEPHROCARE 
12 PROM SAINT LEUFROY 
92073 SURESNES 
FINESS ET - 920811775 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté 2022-920811775-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-2593 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

4 2 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-02-03-00189 - Arrêté modificatif n° 2022-920811775-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2023-327

portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022UNITÉD AUTODIALYSE DE

SURESNESNEPHROCARE

23



ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
9 973.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 9 973.00 euros ; 

 

 
 
Soit un total de 31 906.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     21 933.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 9 973.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 831.08 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 21 933.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 827.75 euros. 
 
 
 
Soit un total de 2 658.83 euros. 

 

Article 2 : 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-02-03-00190

Arrêté modificatif n° 2022-930003355-A003

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-328 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022CENTRE

D AUTODIALYSE ISODIALEASE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930003355-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-328 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE D AUTODIALYSE ISODIALEASE 
16 R FERNAND PELLOUTIER 
93029 DRANCY 
FINESS ET - 930003355 
Code interne - 023164 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930003355-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-4301 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
32 889.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 32 889.00 euros ; 

 

 
 
Soit un total de 41 320.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     8 431.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 32 889.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 740.75 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 8 431.00 euros, soit un douzième correspondant à 
702.58 euros. 
 
 
 
Soit un total de 3 443.33 euros. 

 

Article 2 : 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-02-03-00191

Arrêté modificatif n° 2022-930006648-A004

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-330 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022CENTRE

MEDECINE PHYSIQUE ET
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930006648-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-330 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE MEDECINE PHYSIQUE ET 
READAPTATION BOBIGNY 
359 AV PAUL VAILLANT COUTURIER 
93008 BOBIGNY 
FINESS ET - 930006648 
Code interne - 022011 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930006648-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-4302 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

4 2 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-02-03-00191 - Arrêté modificatif n° 2022-930006648-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-330

portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022CENTRE MEDECINE PHYSIQUE ET

READAPTATION BOBIGNY

33



ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

2 238 057.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
 
Soit un total de 4 062 484.00 euros. 
 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 329 383.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 1 908 674.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 706 453.00 
euros ; 
 

 

•     117 974.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 

 

Article 1er : 
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Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 2 011 033.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 167 586.08 euros 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour
2022 : 1 706 453.00 euros, soit un douzième correspondant à 142 204.42 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2022 : 117 974.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 831.17 euros. 

Soit un total de 319 621.67 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-02-03-00192

Arrêté modificatif n° 2022-930009188-A003

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-331 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise
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forfaits annuels au titre de l'année
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930009188-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-331 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR 
SEINE 
32 AV VICTOR HUGO 
93059 PIERREFITTE SUR SEINE 
FINESS ET - 930009188 
Code interne - 023165 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930009188-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-4303 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

864 668.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
 
Soit un total de 2 064 721.00 euros. 
 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 16 945.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 847 723.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 097 966.00 
euros ; 
 

 

•     102 087.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ SSR. 

 

Article 1er : 
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Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 823 981.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 68 665.08 euros 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour
2022 : 1 097 966.00 euros, soit un douzième correspondant à 91 497.17 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2022 : 102 087.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 507.25 euros. 

Soit un total de 168 669.50 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930011788-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-332 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU BOIS D AMOUR 
19 AV DU BOIS D AMOUR 
93029 DRANCY 
FINESS ET - 930011788 
Code interne - 022012 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930011788-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-4304 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

1 119 413.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
 
Soit un total de 2 258 857.00 euros. 
 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 21 694.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 1 097 719.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 1 063 659.00 
euros ; 
 

 

•     75 785.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

Article 1er : 
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Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 769 809.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 64 150.75 euros 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour
2022 : 1 063 659.00 euros, soit un douzième correspondant à 88 638.25 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2022 : 75 785.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 315.42 euros. 

Soit un total de 159 104.42 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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Agence Régionale de Santé
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ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-333 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930013818-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-333 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU GRAND STADE SAINT DENIS 
130 R DANIELLE CASANOVA 
93066 SAINT DENIS 
FINESS ET - 930013818 
Code interne - 023888 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 

 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930013818-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-4305 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 

435 862.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

 
 
Soit un total de 1 178 032.00 euros. 
 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
 
Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2022, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

        •     Missions d’intérêt général : 5 299.00 euros ; 
 
        •     Aide à la contractualisation : 430 563.00 euros ; 

 

•     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2022 : 685 203.00 euros ; 
 

 

•     56 967.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 

Article 1er : 
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Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2022 : 431 146.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 35 928.83 euros 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour
2022 : 685 203.00 euros, soit un douzième correspondant à 57 100.25 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2022 : 56 967.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 747.25 euros. 

Soit un total de 97 776.33 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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Agence Régionale de Santé

IDF-2023-02-03-00195

Arrêté modificatif n° 2022-930014428-A003

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-334 portant
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urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise
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l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022CENTRE

D HEMODIALYSE DE L ESTREE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930014428-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-334 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE D HEMODIALYSE DE L ESTREE 
35 R D AMIENS 
93072 STAINS 
FINESS ET - 930014428 
Code interne - 022751 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930014428-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-4306 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
103 263.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 103 263.00 euros ; 

 

 
 
Soit un total de 134 208.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     30 945.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 103 263.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 605.25 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 30 945.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 578.75 euros. 
 
 
 
Soit un total de 11 184.00 euros. 

 

Article 2 : 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930025127-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-343 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE D AUTODIALYSE JEAN MERMOZ 
GALAC 
1 AV HENRI BARBUSSE 
93029 DRANCY 
FINESS ET - 930025127 
Code interne - null 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930025127-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-4314 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
52 837.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 52 837.00 euros ; 

 

 
 
Soit un total de 70 654.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     17 817.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 52 837.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 403.08 euros. 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 17 817.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 484.75 euros. 
 
 
 
Soit un total de 5 887.83 euros. 

 

Article 2 : 
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Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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Agence Régionale de Santé
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930026661-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-546 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE AMBULATOIRE LIVRY GARGAN 
111 AV ARISTIDE BRIAND 
93046 LIVRY GARGAN 
FINESS ET - 930026661 
Code interne - 024584 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 

 

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
 

 Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 
l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus aux I et II de l’article 2 
du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté 2022-930026661-A001 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-3558 portant fixation des 
dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de médecine et des 
forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

•     Dotations relatives au financement des activités de psychiatrie  
 
Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à 
la réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à 960 000.00 euros au titre de l'année 
2022 ; 
 
 
 
Soit un total de 960 000.00 euros. 
 
 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

Article 1er : 

 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

 

•     Base de calcul pour les dotations relatives aux activités de psychiatrie égal à un douzième 
du montant fixé pour 2022 : 1 920 000.00 euros, soit un douzième correspondant à 
160 000.00 euros. 
 
 
 
Soit un total de 160 000.00 euros. 

 

Article 2 : 

 

Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

4 4 / 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-02-03-00205 - Arrêté modificatif n° 2022-930026661-A002 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-546

portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022CENTRE AMBULATOIRE LIVRY GARGAN

65



Agence Régionale de Santé

IDF-2023-02-03-00206

Arrêté modificatif n° 2022-930300025-A004

ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-344 portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations

relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise

en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à

l�amélioration de la qualité, de la dotation socle

de

financement des activités de médecine et des

forfaits annuels au titre de l'année 2022HOPITAL

EUROPEEN LA ROSERAIE

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-02-03-00206 - Arrêté modificatif n° 2022-930300025-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-344

portant

fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des

urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de

pathologies chroniques, de la dotation à l�amélioration de la qualité, de la dotation socle de

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022HOPITAL EUROPEEN LA ROSERAIE

66



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° 2022-930300025-A004 ARSIF-DOS Pôle Efficience 2023-344 portant 
fixation des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des 
urgences autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de 
pathologies chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de 

financement des activités de médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 

La Directrice Générale de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL EUROPEEN LA ROSERAIE 
120 AV DE LA REPUBLIQUE 
93001 AUBERVILLIERS 
FINESS ET - 930300025 
Code interne - 022019 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 

 Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 

 Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1 du code 
de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général et 
d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 27/04/2022 ; 
 

 Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 

 Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 

 Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 

 Vu l'arrêté modificatif 2022-930300025-A003 ARSIF-DOS Pôle Efficience2022-4315 portant fixation 
des dotations MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de 
la dotation à l'amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 
médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2022 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 962 185.00 euros au titre de l'année 2022 et réparti comme suit : 

        •     Missions d’intérêt général : 43 450.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 918 735.00 euros ; 

 

 
  •     Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2022, 
comme suit : 
 
        •     Dotation populationnelle urgences : 1 677 150.00 euros ; 
 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 41 366.00 euros ; 

 

 
 
Soit un total de 3 873 616.00 euros. 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2022, 
comme suit : 

 

•     192 915.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
 

 

Article 1er : 
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Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l'article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

À compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2022 : 1 202 742.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 100 228.50 euros. 

• Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant
fixé pour 2022 : 1 677 150.00 euros, soit un douzième correspondant à 139 762.50 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2022 : 192 915.00 euros, soit un douzième correspondant à 
16 076.25 euros. 

Soit un total de 256 067.25 euros. 

Article 2 : 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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 et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 03/02/2023, 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

DECISION N°2023-149 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-RANCE 

 
VU 
 

la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires, et notamment les articles 118 et 131 ; 
 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’ordonnance n°2010-177 dite de coordination et le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les 
conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention de ladite loi ; 
 

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1242-1, R.1242-8 et suivants ; 
 

VU la circulaire n°DGS/DHOS/PP4/O4/2010/17 du 18 janvier 2010 relative aux modalités 
d'application de l'arrêté fixant le contenu du dossier accompagnant la demande d'autorisation ou 
la demande de renouvellement d'autorisation d'effectuer des prélèvements de cellules à des fins 
thérapeutiques ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 14 septembre 2009 relatif au modèle de dossier de demande d’autorisation 
d’effectuer l’activité de prélèvement de cellules à des fins thérapeutiques ;  
 

VU 
 
 

la demande présentée par l’Assistance Publique - Hôpitaux de Paris (AP-HP), dont le siège social 
est situé 55 boulevard Diderot CS 22305, 75610 PARIS Cedex 12, en vue d’obtenir le 
renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité de prélèvement de cellules hématopoïétiques 
de moelle osseuse autologues et allogéniques, sur le site de l'hôpital Saint-Antoine 184 rue du 
Faubourg Saint-Antoine 75012 PARIS ;  

 
VU l’avis de l’Agence de la biomédecine en date du 16 janvier 2023 ; 

 

 
CONSIDERANT que les conditions techniques de fonctionnement réglementaires applicables aux 

modalités de prélèvement de cellules souches hématopoïétiques de moelle osseuse 
autologues et allogéniques sont respectées ; 
 

CONSIDERANT 
 

que concernant les échanges d'informations entre prescripteur, équipe de prélèvement 
et laboratoire, la procédure de recueil de moelle osseuse inclut la validation de l'aptitude 
d'un patient/donneur au prélèvement, les modalités de prélèvement et de prise en 
charge d'un donneur allogénique ou d'un patient, conformément aux recommandations 
de bonnes pratiques ; que les documents d'interface entre le lieu de prélèvement et le 
laboratoire sont fournis ;  

  
CONSIDERANT 
 
 
 
CONSIDERANT 
 
 
 

que les médecins participant à l'activité de prélèvement de moelle osseuse sont 
désignés et qualifiés ; que tout le personnel médical fait l'objet d'une formation initiale 
et continue ; que l'habilitation médicale est décrite ; 
 
que les prélèvements de moelle osseuse sont réalisés au bloc orthopédie adulte ; que 
les liens entre le bloc et l'anesthésie ont été précisés ; que le circuit de l'urgence 
éventuelle implique le service de réanimation du CHU, selon des procédures d'urgence 
institutionnelles pour les patients d'hématologie ; 
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CONSIDERANT 
 
CONSIDERANT 
 

que la liste des consommables est fournie, ainsi que leurs modalités de gestion ; 
 
que la procédure de déclaration des évènements indésirables incluant la procédure de 
biovigilance est présentée ; que l'accréditation JACIE du programme de greffe permet 
d'attester de l'organisation en place (revue de morbidité et de mortalité (RMM), audits 
et évaluation des pratiques professionnelles) ; 

 
 

DÉCIDE 
 

ARTICLE 1er : 
 

L’autorisation d’exercer l’activité de prélèvement de cellules souches hématopoïétiques 
de moelle osseuse autologues et allogéniques est renouvelée au profit de l’Assistance 
Publique - Hôpitaux de Paris (AP-HP), dont le siège social est situé 55 boulevard 
Diderot CS 22305 75610 PARIS Cedex 12, sur le site de l'hôpital Saint-Antoine 184 rue 
du Faubourg Saint-Antoine 75012 PARIS. 
 

ARTICLE 2 : La présente autorisation est renouvelée pour une période de 5 ans à compter du  
29 avril 2023. La demande de renouvellement de celle-ci sera à adresser à la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé sept mois avant sa date d’échéance. 
 

ARTICLE 3 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de sa 
notification, être formé par tout intéressé auprès du Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux 
mois suivant la notification de la présente décision. 
 

ARTICLE 4 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 

       
 
 

 
 Fait à Saint-Denis, le 23 février 2023 

 

La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 
 

VU le Code de santé publique, titre II, livre II de la première partie et notamment ses articles  
L.1221-10, R.1221-19 à 21, 1221-36 à 52 et R.1222-23 ; 
 

VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de 
la santé publique (dispositions réglementaires) ; 
 
le décret n°2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par 
les établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire et notamment les 
articles R.1221-20-1, R.1221-20-3, R.1221-20-4, R.1221-20-5 ; 
 
le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à 
l’article R.1221-20-4 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des 
dépôts de sang ; 
 

VU 
 

l’arrêté ministériel du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la 
formation des personnels des dépôts de sang ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie 
médicale d’immuno-hématologie érythrocytaire ; 
 

VU l’arrêté du 20 juin 2018 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2017 fixant le schéma directeur national 
de la transfusion sanguine pris en application de l’article L.222-15 du code de la santé publique ; 
 

VU 
 
 
 

la décision du Directeur général de l’Agence Nationale de sécurité du médicament et des produits 
de santé du 10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques prévus à l’article  
L.1222-12 du code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations de dépôt de sang géré 
par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ; 
 

VU 
 
 
VU 

l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé 
ou un groupement de coopération sanitaire et l’établissement de transfusion sanguine référent ; 
 
l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris 
en application de l’article L.1222-15 du Code de la santé publique ; 

 
VU la demande en date du 11 novembre 2022 du Directeur général du Grand Hôpital de l’Est 

Francilien (GHEF) site de Marne-la-Vallée, 2-4, Cours de la Gondoire 77600 Jossigny, sollicitant 
le renouvellement d’autorisation de fonctionnement du dépôt de sang catégorie « délivrance » 
situé au niveau du laboratoire de biologie médicale de l’établissement, pour laquelle le dossier a 
été reconnu complet le 18 janvier 2023 ; 
 

VU 
 

la convention établie entre l’établissement de santé et l’EFS d’Ile-de-France le 5 janvier 2023 ; 
 

VU l’avis technique favorable du coordonnateur régional d’hémovigilance du 30 janvier 2023 ; 
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CONSIDERANT 
 

que les conditions techniques de fonctionnement demeurent inchangées et sont 
respectueuses de la réglementation en vigueur ;  
 

  
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1er : 
 

L’autorisation de fonctionnement du dépôt de sang catégorie « délivrance », situé au 
niveau du laboratoire de biologie médicale, du Grand Hôpital de l’Est Francilien 
(GHEF) site de Marne-la-Vallée, 2-4, Cours de la Gondoire 77600 Jossigny, est 
renouvelée.  
 

ARTICLE 2 : 
 
 
ARTICLE 3 : 

La convention établie avec l’EFS Ile-de-France prend effet dès signature de la 
présente décision. 
 
Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 
4 novembre 2022. La prochaine demande de renouvellement de l’autorisation sera 
adressée à la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
quatre mois avant la date d’expiration de la présente autorisation. 
 

ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de sa 
notification, être formé par tout intéressé auprès du Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux 
mois suivant la notification de la présente décision. Un recours gracieux peut 
également être formulé dans les deux mois suivant la notification de cette décision.  
 

ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 23 février 2023 
 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 

 
 
 
Amélie VERDIER 
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LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 
 

VU le Code de santé publique, titre II, livre II de la première partie et notamment ses articles  
L.1221-10, R.1221-19 à 21, 1221-36 à 52 et R.1222-23 ; 
 

VU 
 
 
VU 
 
 
 
VU 

le décret n°2007-1324 du 7 septembre 2007 relatif aux dépôts de sang et modifiant le Code de 
la santé publique (dispositions réglementaires) ; 
 
le décret n°2021-215 du 24 février 2021 relatif à la délivrance des produits sanguins labiles par 
les établissements de santé et les groupements de coopération sanitaire et notamment les 
articles R.1221-20-1, R.1221-20-3, R.1221-20-4, R.1221-20-5 ; 
 
le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2007 fixant la liste des matériels des dépôts de sang prévue à 
l’article R.1221-20-4 du Code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 décembre 2007 relatif aux qualifications de certains personnels des 
dépôts de sang ; 
 

VU 
 

l’arrêté ministériel du 16 décembre 2008 portant homologation du cahier des charges de la 
formation des personnels des dépôts de sang ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 15 mai 2018 fixant les conditions de réalisation des examens de biologie 
médicale d’immuno-hématologie érythrocytaire ; 
 

VU l’arrêté du 20 juin 2018 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2017 fixant le schéma directeur national 
de la transfusion sanguine pris en application de l’article L.222-15 du Code de la santé publique ; 
 

VU 
 
 
 

la décision du Directeur général de l’Agence Nationale de sécurité du médicament et des produits 
de santé du 10 mars 2020 définissant les principes de bonnes pratiques prévus à l’article  
L.1222-12 du Code de la santé publique ; 
 

VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant les conditions techniques d’autorisations de dépôt de sang géré 
par un établissement de santé ou par un groupement de coopération sanitaire ; 
 

VU 
 
 
VU 

l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le modèle type de convention entre un établissement de santé 
ou un groupement de coopération sanitaire et l’établissement de transfusion sanguine référent ; 
 
l’arrêté du 17 décembre 2022 fixant le schéma directeur national de la transfusion sanguine pris 
en application de l’article L.1222-15 du Code de la santé publique ; 

 
VU la demande en date du 30 novembre 2022 du Directeur général de l’Hôpital Privé de Marne-la-

Vallée, 33 rue Léon Menu, 94360 Bry-sur-Marne, sollicitant le renouvellement d’autorisation de 
fonctionnement du dépôt de sang catégorie « urgence vitale » situé au sein du bloc obstétrical, 
pour laquelle le dossier a été reconnu complet le 30 janvier 2023 ; 
 

VU 
 

la convention établie entre l’établissement de santé et l’EFS d’Ile-de-France le 20 octobre 2022 ; 
 

VU l’avis technique favorable du coordonnateur régional d’hémovigilance du 6 février 2023 ; 
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CONSIDERANT 
 
 
 

que les conditions techniques de fonctionnement demeurent inchangées et sont 
respectueuses de la réglementation en vigueur ;  
 

  
DECIDE 

 
 

ARTICLE 1er : 
 

L’autorisation de fonctionnement du dépôt de sang catégorie « urgence vitale », situé 
au sein du bloc obstétrical, de l’Hôpital Privé de Marne-la-Vallée, 33 rue Léon Menu, 
94360 Bry-sur-Marne, est renouvelée.  
 

ARTICLE 2 : 
 
 
ARTICLE 3 : 

La convention établie avec l’EFS Ile-de-France prend effet dès signature de la 
présente décision. 
 
Cette autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter du 
11 juin 2022. La prochaine demande de renouvellement de l’autorisation sera 
adressée à la Directrice générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
quatre mois avant la date d’expiration de la présente autorisation. 
 

ARTICLE 4 : Un recours hiérarchique contre cette décision peut, dans les deux mois de sa 
notification, être formé par tout intéressé auprès du Ministre de la Santé et de la 
Prévention. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux 
mois suivant la notification de la présente décision. Un recours gracieux peut 
également être formulé dans les deux mois suivant la notification de cette décision.  
 

ARTICLE 5 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Ile-de-France. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 23 février 2023 
 
La Directrice générale  
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France 
 

 
 
Amélie VERDIER 

Agence Régionale de Santé - IDF-2023-02-23-00021 - Décision n°2023-581 autorisant le renouvellement de fonctionnement du dépôt

de sang catégorie « urgence vitale », au profit de l�Hôpital Privé de Marne-laVallée pour le bloc obstétrical de l�Hôpital Privé de

Marne-la-Vallée, 33 rue Léon Menu 94360 Bry-sur-Marne

79



Conservation régionale des monuments

historiques 

IDF-2023-03-02-00005

ARRÊTÉ N°2023- 03-02-00005

portant renouvellement de la mission de

conservateur délégué des antiquités et objets

d�art 

Conservation régionale des monuments historiques  - IDF-2023-03-02-00005 - ARRÊTÉ N°2023- 03-02-00005

portant renouvellement de la mission de conservateur délégué des antiquités et objets d�art 80



47 rue Le Peletier – 75009 Paris 
Tél standard : 01 56 06 51 00 

 

 
 

Direction régionale 
des affaires culturelles 

d’Île-de-France 
 
 
 

ARRÊTÉ N°2023-03-02-00005 
 

portant renouvellement de la mission de conservateur délégué des antiquités et objets d’art ; 
 

 
LE PRÉFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 

VU le code du patrimoine, notamment son livre VI ; 

VU le décret n°71-859 du 19 octobre 1971 modifié relatif aux attributions des conservateurs des 
antiquités et objets d’art ; 

VU l’avis du préfet de l’Essonne du 23/02/2023 

VU l’avis du conservateur régional des monuments historiques du 25/01/2023 

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er-. La mission de Monsieur Sylvain Duchêne en qualité de conservateur délégué des 
antiquités et objets d’art du département de l’Essonne est renouvelée pour une durée de 4 ans à 
compter du 7 avril 2023. 

ARTICLE 2-. Le secrétaire général aux politiques publiques et le directeur régional des affaires 
culturelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
      Fa it  à  PARIS,  le 02 mars 2023 
 
 
      le Préfet de la région d’Île-de-France 
      Préfet de Paris 
      Signé 
      Marc Guillaume 
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Direction régionale 
des affaires culturelles 

d’Île-de-France 
 
 
 

ARRÊTÉ N°2023-03-02-00006 
 

portant renouvellement de la mission de conservatrice déléguée des antiquités et objets d’art ; 
 

 
LE PRÉFET DE LA REGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
COMMANDEUR DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 

Le préfet de la région d’Île-de-France, 

VU le code du patrimoine, notamment son livre VI ; 

VU le décret n°71-859 du 19 octobre 1971 modifié relatif aux attributions des conservateurs des 
antiquités et objets d’art ; 

VU l’avis du préfet de l’Essonne du 23/02/2023 

VU l’avis du conservateur régional des monuments historiques du 05/12/2022 

Sur proposition du directeur régional des affaires culturelles ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er-. La mission de Madame Anne Le Diberder en qualité de conservatrice déléguée des 
antiquités et objets d’art du département de l’Essonne est renouvelée pour une durée de 4 ans à 
compter du 26 novembre 2022. 

ARTICLE 2-. Le secrétaire général aux politiques publiques et le directeur régional des affaires 
culturelles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 
      Fa it  à  PARIS,  le 02 mars 2023 
 
 
      le Préfet de la région d’Île-de-France 
      Préfet de Paris 
      Signé 
      Marc Guillaume 
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